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COMMUNIQUE DE PRESSE FONDATION BP SUD 
 

62 000 € en faveur d’associations locales  
 
La Fondation d’Entreprise Banque Populaire du Sud dévoile les 28 lauréats de l’appel à projets de 
novembre 2021. 

 

 
 

Le 23 novembre, le Conseil d’Administration de la Fondation d’Entreprise Banque Populaire du Sud 
a retenu, sur proposition des comités d’experts, 28 lauréats répartis dans les 3 domaines 
d’intervention de la Fondation dédiés aux associations : Innovation sociale et environnementale 
(16), Insertion par l’emploi et entrepreneuriat (7), Patrimoine culturel local (5).  

 
Bravo à tous ! 
 
 Innovation sociale et environnementale : 

• Jeune Chambre Economique du Pays Narbonnais – 11 – 2 000€ 
• La Ressourcerie du Lez – 34 – 2 000€ 
• MRBC : Montpellier ReBuilding Center – 34 – 2 000€ 

• SAEP La Coustarade – 48 – 1 000€ 
• Juju 09 – 09 – 1 000€ 
• Arrosoir et Coccinelle – 30 – 1 000€ 
• Troc & Mode – 34 – 3 000€ 
• Association Protestante d’Assistance – 30 – 2 000€ 

• Nature en Jeux – 11 – 1 000€ 
• Equilibre 66 – 66 – 2 000€ 
• Project Rescue Ocean – 34 – 2 000€ 
• Nature Passion – 34 – 1 000€ 

• Médiance 66 – 66 – 4 000€ 
• 3C : Calce Culture Contemporaine – 66 – 2 000€ 
• Coopérative scolaire Ecole Pasteur – 66 – 1 000€ 

• L’Autre Théâtre IITM – 34 – 3 000€ 
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 Insertion par l’emploi et entrepreneuriat 

• Association de Ressource Sociale – 66 – 3 000€ 
• Les 1 pour Tous – 34 – 1 000€ 
• FACE Hérault – 34 – 2 000€ 
• La Recyclerie – 66 – 3 000€ 

• Association Les Petits Débrouillards Occitanie – 34 – 2 000€ 
• Demain, dès l’Aube – 30 – 2 000€ 

• Kaina – 34 – 4 000€ 

Patrimoine culturel local 

• Association Mémoire Graphique – 66 – 2 000€ 
• Llagut Port Vendres – 66 – 2 000€ 
• Centre International de Musiques Médiévales – 34 – 5 000€ 
• Les Arts Vailhan – 34 – 3 000€ 

• Association Vela I Vent – 66 – 3 000€ 

www.fondation-bpsud.fr 
 
______________________________________________________________________________________ 
 
A propos de la Fondation Banque Populaire du Sud :  

La Banque Populaire du Sud a lancé sa fondation d’entreprise en 2013 af in de renforcer son engagement 

sociétal et affirmer l’esprit coopératif qui anime ses sociétaires et ses collaborateurs.  

Elle intervient en faveur des associations locales et des jeunes. Ses domaines d’intervention sont : l’insertion 

par l’emploi et la promotion de l’entrepreneuriat, l’innovation sociale et environnementale, le patrimoine 

culturel local et l’initiative jeunes.  

Elle intervient sur les 7 départements de la Banque Populaire du Sud : l’Ariège, les Pyrénées-Orientales, 

l’Aude, l’Hérault, le Gard, la Lozère et le Sud de l’Ardèche et organise deux appels à projets par an en 

direction des associations et un appel à projets par an pour les jeunes (de 18 à 30 ans). Les dates sont 

publiées sur son site Internet.  

Pour mener sa mission, la Fondation bénéficie d’un budget de 180 000 euros par an. Elle est présidée par 

Françoise Guetron-Gouazé, vice-présidente du conseil d’administration et présidente du comité sociétariat de 

la Banque Populaire du Sud.  

>>> fondation-bpsud.fr • fondation@groupebps.fr  
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